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II.4 - Stationnement 
 
Dispositions applicables aux constructions neuves à usage d'habitation et opérations de changements de 
destination :  

o Il est exigé au minimum, dans la limite de deux places par logements, 1 place de 
stationnement pour 40 m² de surface de plancher.  

 
Dispositions applicables aux extensions des constructions sans création de logements supplémentaires :  

o 
supplémentaires, inférieures ou égales à 40 m² de surface de pl
pas exigé de réalisation de places de stationnement.  

o Pour les extensions de constructions existantes, sans création de logements 
supplémentaires, supérieures à 40 m² de surface de plancher, les normes 
applicables sont celles définies pour les constructions neuves à usage 

 
 
Dispositions applicables en cas de travaux sur logements existants aboutissant à la création de nouveaux 
logements :  

o En cas de travaux sur logements existants aboutissant à la création de nouveaux 
logements, les normes applicables sont celles définies pour les constructions 

 
 
Dispositions applicables aux constructions neuves à usage de commerces et opérations de changements 
de destination : 

o Il est exigé au minimum 8 places de stationnement pour 100 m² de surface de 
vente. 

 
Dispositions applicables aux autres types de constructions autorisées sur la zone : 

o Il est exigé au minimum 1 place de stationnement pour 40 m² de surface de 
plancher,  

o Ou 0,75 place par emploi salarié, 
o La solu  

 
Dispositions applicables aux livraisons et visiteurs : 

o Les aires de stationnement, d'évolution, de chargement et de déchargement 
doivent être situées à l'intérieur du terrain et être dimensionnées en fonction 
des besoins des visiteurs, du personnel et de l'exploitation.  

 
Dispositions applicables au stationnement des cycles : 

o Il est exigé au minimum 1 m² pour 100 m² de surface de plancher.  
 
 
III - EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
III.1 - Desserte par les voies publiques ou privées  
 

III.1.1 - Accès  
 

 
 
Les accès sur les voies ouvertes à la circulation 
et tout danger pour la circulation automobile, des cycles et des piétons.  
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III.1.2 - Voirie  

 
Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par des voies 
publiques ou privées dont les caractéristiques correspondent à leur destination, notamment quand elles 

ménagère.  
 
Les voies nouvelles doivent avoir des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 

 
 
 
III.2 - Desserte par les réseaux 
 

III.2.1- Eau potable   
 
Toute construction ou installation nouvelle, le nécessitant, doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 
 

III.2.2 - Assainissement des eaux usées  
 

ur toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans les conditions définies 

caractéristiques du réseau public.  
 

 
 

III.2.3 - Assainissement des eaux pluviales   
 
Si un réseau pluvial existe à proximité des zones ou 
soient ses capacités, les eaux de voiries collectées seront rejetées en différé ou à débits très limités, via des 
tamponnements et prétraitement adaptés. Elles seront cependant préférentiellement prises en charge 
localement, par des dispositifs et exutoires alternatifs.  
 

les eaux de voiries collectées seront prises en charge localement par tous dispositifs et exutoires alternatifs.  
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être prises en charge sur le terrain. Des 
prises en charge communes avec les eaux de voirie, par les dispositifs et exutoires alternatifs à créer, 
po

 
 

eter leurs eaux 
autoroute, sauf accord exprès du gestionnaire. 

 
III.2.4 - Télécommunications  
 

Des fourreaux devront être prévus pour le passage de la fibre optique, ainsi que pour le passage des réseaux 
de télécommunication. 
 

III.2.5 - Déchets 
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Pour toute construction principale, un emplacement doit être prévu pour accueillir les conteneurs de tri 
sélectif.  
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CHAPITRE 11 : REGLEMENT DE LA ZONE A 
 
 

omènes naturels marquant le territoire de la Communauté 
. 

 
 

Le territoire de la  est concerné par les risques 
 

 Au sein de ce pér Loing Aval 
approuvé par arrêté préfectoral du 20 juin 2007 ainsi que le Plan de Prévention des Risques 

par arrêté préfectoral du 21 juin 2011, valant 
nt à toute occupation du sol, en sus des dispositions du 

présent règlement. Les PPRI sont annexés au présent PLUi.  
 

 
Une partie du territoire de la rives du loing présente un 

 
 Lié 

ce risque est disponible sur le site www.argiles.fr,  
 Et/ou aux phénomènes de remontée de nappes phréatique

le cas échéant, à la mairie du lieu de situation du terrain.  
 Et

www.bdcavite.net.  
 

la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier.  
 
 
Qualification de la zone 
 
La zone « A » est une zone agricole, équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

- isme. 
 
La zone agricole ou « A » concerne les secteurs non urbanisés à vocation agricole. 
 
Le secteur « Ap » correspond à des secteurs agricoles à enjeux de patrimoine et/ou de paysage :  

o Espaces ouverts des parcs de châteaux et demeures (anciens parcs et parcs 
actuels), 

o Abords dégagés des parcs (covisibilité), 
o Abords  
o Cônes de vue principaux. 
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I - USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
I.1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 
 
I.1.1 - 
suivant I.2. 
I.1.2 - Dans la zone A et secteur Ap, les affouillements et exhaussements des sols sauf ceux nécessaires au 

des remblais à proximité des clôtures autoroutières. 
I.1.3 - Toute 
L.111-  : 

 Des constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
 Des services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,  
 Des bâtiments d'exploitation agricole en respectant une implantation minimale de distance par 

rapport à la limite du domaine public autoroutier concédé, équivalente à la hauteur du bâtiment 
(D=H), av  

 Des réseaux d'intérêt public, 
 Des infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des parcelles 

déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public routier ou de 
l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires de 
stationnement situées sur le réseau routier, 

 De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension de constructions 
existantes en respectant une implantation minimale de distance par rapport à la limite du domaine 
public autoroutier concédé, équivalente à la hauteur du bâtiment (D=H), avec un minimum de 50 

 
 
 
I.2 - Destination des constructions, usages des sols et natures d'activité 
 
Hormis dans le secteur Ap, sont autorisés :  
 
I.2.1 - Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, 
 
I.2.2 - Les habitations liées et nécessaires à l'exploitation agricole, 
 
I.2.3 - Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics 

pastorale ou forestière et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages environnants.  
 
I.2.4 - Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation de produits agricoles. 
 
I.2.5 - Le changement de destination des constructions existantes, identifiées sur le plan de zonage au titre 
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et d'hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service commercial, à condition 

commission départementale de la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
 
I.2.6 -  
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I.2.7 - Les bâtiments d'habitation peuvent faire l'objet : 
o  

 
o  

inondations, y compris son extension, 
o Les annexes ne devront pas dépasser la surface de 40 m², emprise au sol cumulée 

 
o De 

principal,  
o Les piscines auront une emprise au sol maximale de 75 m². 

 
I.2.7 - Les affouillements et exhaussements liés aux usages de la zone. 
 
I.2.8 - Dans le secteur « Ap », seuls sont autorisés :  

o Les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation des services publics ou 
 

o Les 
 

o Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient 
liées :  

 Aux renaturations,  
 Ou à des aménagements hydrauliques destinés à la lutte contre les 

inondations ou à la gestion des eaux pluviales, 
 Ou e transports collectifs, de 

 
 La 

dernier est lié aux inondations, y compris son extension. 
 
 
 
II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 
 
II.1 - Volumétrie et implantation des constructions 
 
II.1.1 -  
 
II.1.2 - La hauteur des bâtiments agricoles ne devra pas excéder 14 mètres au faîtage. 
 
II.1.3 - Les façades des futures constructions agricoles devront être implantées en observant un retrait 

 
 
II.1.4 - Pour les habitations existantes : 

o La hauteur des 
le gabarit existant, 

o La 
 

 
II.1.5 - 

implantations avec la construction existante. En ce cas, les façades des constructions à édifier doivent être 
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pas aux avancées des constructions (auvent, marquise  
 
II.1.6 - Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 mètres minimum des limites séparatives. 
 
II.1.7 - Dans le secteur « Ap » ructions 
existantes. Dans les parcs et leurs abords, toute extension devra être réalisée dans le respect de la 

 
 
 
II.2 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

II.2.1 - Dispositions générales  
 
Dans la zone A et secteur Ap, sont interdites toutes les constructions présentant un aspect extérieur attirant 

circulation autoroutière. 
 
 

II.2.2 -  
 

II.2.2.1 - Dispositions générales  
 
Les constructions doivent être adaptées par leur type ou leur conception à la topographie et non le sol à la 
construction.  
 

 
 

II.2.2.2 - Pour les constructions principales 
 

Façades et matériaux  
 

leur conserver de façon permanente un aspect satisfaisant.  
 

nsi que leur suppression sont 

notamment avec le rythme et la proportion de baies existantes.  
 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux doivent être 

harmonieusement aux constructions.  
  

Toitures  
Les toitures terrasses sont autorisées.  
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Clôtures :  
 

Sauf extension de  : 
o Soit de lisses ou de grillages sur poteaux,  
o Soit 

mur existant. 
 
  Les clôtures en limite ferroviaire  
Afin de préserver la sécurité d
2 mètres est autorisée en bordure des terrains ferroviaires.  
   
  Les clôtures autoroutières  

autoroutières, répondant déjà à des 
contraintes techniques et sécuritaires spécifiques. 
 

II.2.2.3 - Pour les annexes 
 

vec ceux utilisés lors de la construction du corps principal. Cette 
disposition est également opposable aux clôtures et aux toitures.  
 
 

II.2.3 - Pour le bâtiment agricole : 
 

 
 
Les toitures de faible pente sont acceptées tout en respectant les normes techniques des matériaux de 
couverture.  
 
Les matériaux de couverture seront de couleur sombre. Le zinc est autorisé.   
 
Les façades des bâtiments agricoles seront  
- soit en bardage métallique ou bois,  
- soit en filets brise-vent, 
- soit en maçonneries enduites, 
-  
- soit en terre, terre-paille ou torchis.  
 

leur conserver de façon permanente un aspect satisfaisant. 
 
Dans le secteur « Ap » 
des matières.  
 
 
II.3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
II.3.1 - Les surfaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de stationnement, à 

doivent être traités en 
espaces verts et ne peuvent être occupés par des dépôts précaires. 
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II.3.2 - 
-  

 
II.3.3 - Les mares identifiée -
ou, en cas de comblement, reconstituées à proximité, dans un volume identique et avec une fonction 
écologique similaire. 
 
II.3.4 - Les terrains indiqués aux documents graphiques, repérés en légende par les lettres EBC, sont classés 
espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de l'article L.113-2 du 
Code de l'Urbanisme. Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du 
sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement 
prévue par l'article L.311-1 du Code Forestier. 
 
II.3.5 - Les plantations à créer seront choisies parmi les essences locales adaptées au terrain.  
 
II.3.6 - La plantation d'espèces végétales invasives (espèces introduites envahissantes) est interdite. 
 
 
II.4 - Stationnement 
 
II.4.1 - Pour les constructions nouvelles : le stationnement des véhicules correspondant aux besoins actuels 
et futurs des usagers, des visiteurs et des services doit être assuré en nombre suffisant en dehors de la voie 
publique. 
 
II.4.2 - La réalisation  
 
II.4.3 - Le traitement des aires de stationnement  

 
 
II.4.4 - Dans le secteur « Ap » :  

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins actuels et futurs des usagers, 
des visiteurs et des services doit être assuré en nombre suffisant en dehors de la voie 
publique. 

  tionnement devront valoriser la 
composition des espaces.  

 
 
 
III - EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
III.1 - Desserte par les voies publiques ou privées  
 

III.1.1 - Accès 
 

ttant de 
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III.2 - Desserte par les réseaux 
 
 III.2.1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle, le nécessitant, doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 
 

111-11 du code de 

tout risque de pollution puisse être considérée comme assurée. 
 
 

 III.2.2 - Assainissement des eaux usées  
 

Le raccordement au réseau col
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans les conditions définies 

s 
caractéristiques du réseau public. 
 

 
  
 
 

III.2.3 - Assainissement des eaux pluviales  
 

dispositifs ou exutoires alternatifs. 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être traitées prioritairement sur le terrain. 
 
Dans la zone A et secteur Ap, le

d 
exprès du gestionnaire. 
 
 
 III.2.4 - Télécommunications  
 
Des fourreaux devront être prévus pour le passage de la fibre optique, ainsi que pour le passage des réseaux 
de télécommunication. 
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CHAPITRE 12 : REGLEMENT DE LA ZONE N 
 
 

Communauté 
. 

 
,  

Le territoire de la  est concerné par les risques 
 

 Loing Aval 
approuvé par arrêté préfectoral du 20 juin 2007 ainsi que le Plan de Prévention des Risques 

par arrêté préfectoral du 21 juin 2011, valant 
nt à toute occupation du sol, en sus des dispositions du 

présent règlement. Les PPRI sont annexés au présent PLUi.  
 

 
Une partie du territoire de la  présente un 

 
 Lié 

ce risque est disponible sur le site www.argiles.fr,  
 Et

le cas échéant, à la mairie du lieu de situation du terrain.  
 Et

www.bdcavite.net.  
 
Il r
la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier.  
 
 
Qualification de la zone 
 
La zone « N » est une zone naturelle, équipée ou non, à protéger en raison (article R.151-24 du code de 

  
o Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 
o Soit de l'existence d'une exploitation forestière, 
o Soit de leur caractère d'espaces naturels, 
o Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, 
o Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 
La zone naturelle ou « N » concerne les secteurs non urbanisés ainsi que les constructions isolées localisées 
dans les espaces naturels. 
 
La zone N comprend les secteurs suivants : 

o Un secteur Np correspondant à des secteurs à dominante boisée à enjeux de 
patrimoine et/ou de paysage :  

 Espaces boisés des parcs de châteaux et demeures (anciens parcs 
et parcs actuels), 

 Abords boisés des parcs (écrin). 
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o Un secteur Nv correspondant aux fonds de vallée ou vallons, (vocation naturelle 
ou de renaturation), 

o Un secteur Nl correspondant aux équipements et constructions à vocation 
touristique ou de loisirs, 

o Un secteur Nc spécifique aux carrières.  
 
 
I - USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
I.1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 
 
I.1.1 - 
suivant I.2, respectivement dans la zone et dans chacun des secteurs.  
I.1.2 - Dans la zone N et secteurs Nv et Np, les affouillements et exhaussements des sols sauf ceux 
nécessaires au fonctionnement des infrastructures routières et autoroutières sans restriction 

 
I.1.3 - 
L.111-  : 

 Des constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
 Des services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,  
 Des bâtiments d'exploitation agricole en respectant une implantation minimale de distance par 

rapport à la limite du domaine public autoroutier concédé, équivalente à la hauteur du bâtiment 
, 

 Des réseaux d'intérêt public, 
 Des infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des parcelles 

déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public routier ou de 
l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires de 
stationnement situées sur le réseau routier, 

 De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension de constructions 
existantes en respectant une implantation minimale de distance par rapport à la limite du domaine 
public autoroutier concédé, équivalente à la hauteur du bâtiment (D=H), avec un minimum de 50 

 
 

 
I.2 - Destination des constructions, usages des sols et natures d'activité 
 
Hormis dans les secteurs, sont autorisés :  
 
I.2.1 - Les bâtiments agricoles et forestiers. 
 
I.2.2 - Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou aux services publics ou 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages environnants. 
 
I.2.3 - Le changement de destination des constructions existantes, identifiées sur le plan de zonage au titre 

-11-  clientèle 
et d'hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service commercial, à condition 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
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I.2.4 - Les bâtiments d'habitation peuvent faire l'objet : 
o  

 
o De  autour du bâtiment 

principal, 
o  

inondations, y compris son extension. 
o Les 

du PLUi, 
o Les piscines auront une emprise au sol maximale de 75 m². 

 
I.2.5 - Les affouillements et exhaussements de sol liés aux usages de la zone. 
 
I.2.6 - Dans les secteurs :  
 
Dans le secteur « Np », seuls sont autorisés : 

o Les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation des services publics ou 
 

o Les extensions mesurées des constructions  à la date 

affoui
maçonnés en pierre. 

 
Dans le secteur « Nv », seuls sont autorisés :  

o Les 
 

o Les constructions liées aux exploitations agricoles destinées au logement des 
e au sol, 

o Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient 
liées : 

 Aux renaturations ou aux ouvrages hydrauliques destinés à gérer les cours 
 

 À 
circulation douce. 
 

Dans le secteur « Nl », seuls sont autorisés :  
o Les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation des services publics ou 

 
o Dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pas
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages 
environnants :  

 Les 
touristiques ou de loisirs, de restauration, 

 Les 
habitations légères de loisirs et résidences mobiles, 

o Les logements de gardiennage, dans la limite de 100 m² de surface de plancher. 
o Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient 

liées : 
 Aux renaturations,  
 Ou à des aménagements hydrauliques destinés à la lutte contre les 

inondations ou à la gestion des eaux pluviales, 
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 Ou  routières, de transports collectifs, de 
 

 Ou à un usage de tourisme, loisirs. 
 
Dans le secteur « Nc », seuls sont autorisés :  

o Les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation des services publics ou 
 

o Les constructions, installations liée , 
o MILLY, les installations de traitement et de commercialisation 

de matériaux,   
o Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient 

liées : 
 Aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone,  
 Ou aux renaturations,  
 Ou à des aménagements paysagers, 
 Ou à des aménagements hydrauliques destinés à la lutte contre les 

inondations, 
 Ou 

 
 
 
II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 
 
II.1 - Volumétrie et implantation des constructions 
 
II.1.1 - En zone N, la hauteur de toute construction ne doit pas excéder un rez-de-chaussée, ni 9 mètres au 
faîtage. Des dépassements sont autorisés pour des éléments techniques.  
 
II.1.2 - Dans les secteurs, la hauteur des constructions est fixée, au faîtage, respectivement à :  

o Secteur Np : 12 m, 
o Secteur Nv : 6 m, 
o Secteur Nl : 12 m, 
o Secteur Nc : non réglementé.  

 
II.1.3 - Pour les habitations existantes : 

o La 
le gabarit existant, 

o La 
 

 
II.1.4 - Dans le secteur « Np » : Dans les parcs et leurs abords, les constructions devront être réalisées dans 

 
 
 
II.2 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Dans la zone N et les secteurs de zone : 
 
II.2.1 - Les constructions doivent être adaptées par leur type ou leur conception à la topographie du terrain 
naturel et non le terrain naturel à la construction. 
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II.2.2 - ns existantes, ou de 
-  

 
II.2.3 - Les matériaux utilisés pour réaliser une extension, une annexe ou un aménagement touchant à 

Cette disposition est également opposable aux clôtures et aux toitures.  
 
II.2.4 - 
permette de leur conserver de façon permanente un aspect satisfaisant. 
 
II.2.5 - 

ture des façades et 
notamment avec le rythme et la proportion de baies existantes. 
 
II.2.6 - 
Toutefois, sont autorisés les abris de jardins en bardage tôle de moins de 10 m² de surface de plancher.  
 
II.2.7 - Les toitures terrasses sont autorisées. 
 
II.2.8 - 

elles. 
 
II.2.9 - 
harmonieuse aux éléments construits sont autorisés ainsi que tous dispositifs concourant à la production 

 
 
II.2.10 -  
 
II.2.11 - 
hauteur de 2 mètres est autorisée en bordure des terrains ferroviaires.  
 
II.2.12 - 
techniques et sécuritaires spécifiques. 
 
II.2.13 - Dans la zone N et secteurs Nv et Np, sont interdites toutes les constructions présentant un aspect 
e

facteur de danger pour la circulation autoroutière. 
 
 

Dans la zone N et les secteurs Np, Nl et Nc :  
II.2.14 - 
sur poteaux sans muret bas. 
 

Dans le secteur Nv :  
II.2.15 - Les constructions destinées au logement des animaux auront un aspect bois et seront constituées 

 
 
II.2.16 - Les clôtures seront constituées de lisses ou de grillages sur poteaux sans muret bas ni longrine.  
 

Dans le secteur « Np » :  
II.2.17 - 
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dehors des parcs des châteaux 
lointain. 
 

 
 

II.2.18 - Dispositions générales  
Les constructions doivent être adaptées par leur type ou leur conception à la topographie et non le sol à la 
construction.  

 
 
 

II.2.19 - Pour les constructions principales 
 

Façades et matériaux  

leur conserver de façon permanente un aspect satisfaisant.  
 que leur suppression sont 

notamment avec le rythme et la proportion de baies existantes.  
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux doivent être 

harmonieusement aux constructions.  
 Toitures  
 
Les toitures terrasses sont autorisées.  
 

 
 

Clôtures :  
 

 
 

tures seront constituées : 
o Soit de lisses ou de grillages sur poteaux,  
o Soit 

mur existant. 
 

II.2.20 - Pour les annexes 
 

disposition est également opposable aux clôtures et aux toitures.  
 
 
II.3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
II.3.1 - Les surfaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de stationnement, à 

infrastructures routières et autoroutières, doivent être traités en 
espaces verts et ne peuvent être occupés par des dépôts précaires. 
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II.3.2 - 
au pla -  
 
II.3.3 - -
ou, en cas de comblement, reconstituées à proximité, dans un volume identique et avec une fonction 
écologique similaire. 
 
II.3.4 - Les terrains indiqués aux documents graphiques, repérés en légende par les lettres EBC, sont classés 
espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de l'article L.113-2 du 
Code de l'Urbanisme. Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du 
sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement 
prévue par l'article L.311-1 du Code Forestier. 
 
II.3.5 - Les plantations à créer seront choisies parmi les essences locales adaptées au terrain.  
 
II.3.6 - La plantation d'espèces végétales invasives (espèces introduites envahissantes) est interdite.  
 
 
II.4 - Stationnement 
 
II.4.1 - Pour les constructions nouvelles : le stationnement des véhicules correspondant aux besoins actuels 
et futurs des usagers, des visiteurs et des services doit être assuré en nombre suffisant en dehors de la voie 
publique. 
 
II.4.2 -  
 
II.4.3 -  
 
 
 
III - EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
III.1 - Desserte par les voies publiques ou privées  
 

présenter des caractéristiques permettant de 
 

 
 
III.2 - Desserte par les réseaux 
 

III.2.1- Eau potable  
 
Toute construction ou installation nouvelle, le nécessitant, doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 
 

par forage ou puits particulier à la condition explicite que les prescript -11 du code de 

tout risque de pollution puisse être considérée comme assurée. 
 
 

III.2.2 - Assainissement des eaux usées  
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Le raccord
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans les conditions définies 

 devra respecter les 
caractéristiques du réseau public. 
 

 
 

III.2.3 - Assainissement des eaux pluviales  
 

dispositifs ou exutoires alternatifs. 
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être traitées prioritairement sur le terrain. 
 
Dans la zone N et secteurs Nv et Np, l

f 
accord exprès du gestionnaire. 
 

III.2.4 - Télécommunications  
 

Des fourreaux devront être prévus pour le passage de la fibre optique, ainsi que pour le passage des réseaux 
de télécommunication. 
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CHAPITRE 13 : REGLEMENT DE LA ZONE 1AU 
 
 

Communauté 
. 

 
,  

Le territoire de la  est concerné par les risques 
 

 Loing Aval 
approuvé par arrêté préfectoral du 20 juin 2007 ainsi que le Plan de Prévention des Risques 

par arrêté préfectoral du 21 juin 2011, valant 
nt à toute occupation du sol, en sus des dispositions du 

présent règlement. Les PPRI sont annexés au présent PLUi.  
 

 
Une partie du territoire de la  présente un 

 
 Lié 

ce risque est disponible sur le site www.argiles.fr,  
 Et

le cas échéant, à la mairie du lieu de situation du terrain.  
 Et

www.bdcavite.net.  
 

la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier.  
 
Qualification de la zone : La zone 1AU est une zone à vocation habitat. 
 

ées 
dans le tableau ci-dessous.  
 

Commune Programmation 
 

AMILLY OAP Rue du Carré  
OAP Couleuvreux  
OAP Saint-Firmin-des-Vignes Aménagement  

CEPOY OAP Rue de la Brégaudière Aménagement au fur et à mesure 
OAP Rue des Alouettes Aménagement au fur et à mesure 

CHALETTE-SUR-LOING  
PANNES 

OAP La Ronce  

CHALETTE-SUR-LOING OAP Le Bourg Renouvellement urbain 
OAP Lancy  

PANNES OAP Bourbon Nord  
CORQUILLEROY OAP Les Plessis  
SAINT-MAURICE-SUR-FESSARD OAP Bourg-Cimetière Aménagement au fur et à mesure 
SOLTERRE OAP La Commodité Aménagement au fur et à mesure 
VILLEMANDEUR OAP La Grimbonnerie  

OAP La Comtée  

Zone 1AU 

REGLEMENT | Règlement de la zone 1AU 76/85 

I - USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
I.1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 
 
I.1.1 - les activités industrielles nouvelles, 
I.1.2 - les entrepôts, 
I.1.3 - 
saisonniers, ainsi que le stationnement isolé des caravanes de plus de 3 mois, 
I.1.4 - les affouillements et exhaussements des sols, sauf ceux nécessaires aux ouvrages techniques et à la 

 
 
 
 
II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 
 
II.1 - Volumétrie et implantation des constructions 
 

a) Définition des modalités de calcul de la hauteur  
 
La hauteur maximale des constructions :  

o Se mesure à partir du sol naturel existant avant les travaux,  
o Est délimitée par un gabarit, défini par :  

 Une hauteur de façade, correspondant à la hauteur de la ligne verticale,  
 Une hauteur absolue maximale, correspondant au(x) point(s) le(s) plus 

haut(s) de la construction. 
 
Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus du calcul de la 
hauteur.  
 

gabarit défini.  
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b) Volumétrie 
 
La hauteur de toute construction ne doit pas excéder 12 mètres en façades et 16 mètres au faîtage (hauteur 
maximale absolue). 
 

c) Implantation 
 

Dispositions générales  
 
Le terme alignement désigne :  

o  selon les termes réglementaires,  
o Mais aussi la limite entre une parcelle privée et un chemin privé ouvert à la 

circulation générale automobile motorisée.  
 : 

 

implantées à 
principales. 
 
Les constructions doivent être implantées : 

o Sur une ou plusieurs limites séparatives,  
o Soit observer un recul par rapport à celle-ci au moins égal à la moitié de la hauteur 

de la construction, sans être inférieure à 3 mètres.  
 

(implantation par rapport à la rue et aux limites séparatives), les constructions pourront être implantées 
 

 
Les bassins des piscines doivent être implantés en retrait de 2 mètres minimum des limites séparatives.  
 

ës.  
 

retrait de 0,50 m minimum. 
 
 
II.2 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

II.2.1 - Dispositions générales  
 
Les constructions doivent être adaptées par leur type ou leur conception à la topographie et non le sol à la 
construction.  
 

 
 
 

II.2.2 - Pour les constructions principales 
 

II.2.2.1 - Façades et matériaux  
 

leur conserver de façon permanente un aspect satisfaisant.  
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 existants, ainsi que leur suppression sont 

notamment avec le rythme et la proportion de baies existantes.  
 

e la construction, les bardages tôles sont interdits.  
 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux doivent être 

ect doit être intégré 
harmonieusement aux constructions.  
  

II.2.2.2 - Toitures  
 
Les toitures terrasses sont autorisées.  

 entre elles.  
 

II.2.2.3 - Clôtures :  
 

Les clôtures de façade sur rue  
Les clôtures de façade sur rue doivent être constituées :  

o Soit 
dispositif plein ou ajouré,  

o Soit  
o Soit  

 

impératifs liés à la sécurité.  
 
Les panneaux ou plaques béton ou assimilés sont interdits en clôture de façade sur rue, sauf pour une seule 
plaque  
 

Les clôtures en limite séparative  
Les clôtures en limite séparative doivent être constituées :  

o Soit 
dispositif plein ou ajouré,  

o Soit n dispositif ajouré, 
o Soit  

 
La hauteur des clôtures en limite séparative ne doit pas excéder, sauf impératifs liés à la sécurité 1,80 mètre.  
 
 Les clôtures en limite ferroviaire  

2 mètres est autorisée en bordure des terrains ferroviaires.  
 
 

II.2.3 - Pour les annexes 
 
Les matériaux utilisés pour réaliser une extension, une a

disposition est également opposable aux clôtures et aux toitures.  
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II.3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
II.3.1 - Les surfaces libres de constructions non affectées aux voiries et stationnements doivent être 
végétalisées sur au moins 20 % de leur surface. Les aménagements seront conçus de façon à limiter 

la pénétration des eaux.  
II.3.2 -  pour 4 
places de stationnement.  
II.3.3 - La partie de terrain libre, non aménagée en espace de stationnement située entre la voie publique 
et la construction doit être végétalisée.  
II.3.4 - Les emplacements destinés aux déchets doivent être masqués par des haies arbustives depuis la voie 
publique.  
 
 
II.4 - Stationnement 
 

II.4.1 - Dispositions générales : 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies et emprises publiques.  
 
Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles auxquelles ces 
établissements sont le plus directement assimilables.  

o Modalités de calcul des places de stationnement :  
 Dans le cas où le nombre de places de stationnement exigé est calculé par 

tranche de m² de Surface de Plancher de la Construction réalisée, le calcul 
se fait par tranche entière échue.  

 
éalisée, le nombre de place exigé pour 

une opération de 60 m² de surface de plancher, est de une.  
 

véhicule léger est de 25 m² accès compris.  
 Pour les opérations de changement de destination, les normes de 

stationnement définies ci-dessous sont applicables à la surface de plancher 

stationnement conservées après 
viennent en déduction des places à créer exigées au titre du présent article.  

 
II.4.2 - Normes applicables par type de constructions : 

 
Dispositions applicables aux constructions neuves à usage d'habitation et opérations de changements de 
destination : 

o Il est exigé au minimum, dans la limite de deux places par logements, 1 place de 
stationnement pour 40 m² de surface de plancher.  

 
Dispositions applicables aux extensions des constructions sans création de logements supplémentaires :  

o ion de constructions existantes, sans création de logements 

pas exigé de réalisation de places de stationnement.  
o Pour les extensions de constructions existantes, sans création de logements 

supplémentaires, supérieures à 40 m² de surface de plancher, les normes 
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applicables sont celles définies pour les constructions neuves à usage 
 

 
Dispositions applicables en cas de travaux sur logements existants aboutissant à la création de nouveaux 
logements :  

o En cas de travaux sur logements existants aboutissant à la création de nouveaux 
logements, les normes applicables sont celles définies pour les constructions 

 
 
Dispositions applicables aux livraisons et visiteurs : 

o Les aires de stationnement, d'évolution, de chargement et de déchargement 
doivent être situées à l'intérieur du terrain et être dimensionnées en fonction 
des besoins des visiteurs, du personnel et de l'exploitation.  

 
Dispositions applicables au stationnement des cycles : 

o Il est exigé au minimum 1 m² pour 100 m² de surface de plancher.  
 
 
 
III - EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
III.1 - Desserte par les voies publiques ou privées  
 

III.1.1 - Accès  
 
Les accès doivent être ada

 
 

et tout danger pour la circulation automobile, des cycles et des piétons.  
 

III.1.2 - Voirie  
 
Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par des voies 
publiques ou privées dont les caractéristiques correspondent à leur destination, notamment quand elles 

dures 
ménagère.  
 
Les voies nouvelles doivent avoir des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 

 
 
Les voies nouvelles p
de 1,50 mètre.  
 
Les voiries nouvelles en impasse sont admises à condition :  

o   
o Et ment ultérieur de la voirie 

soit ménagée, sauf impossibilité technique.  
 
 
III.2 - Desserte par les réseaux 
 

III.2.1 - Eau potable  
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Toute construction ou installation nouvelle, le nécessitant, doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 
 

III.2.2 - Assainissement des eaux usées   
 

construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans les conditions définies 

caractéristiques du réseau public.  
 

 
 
III.2.3 - Assainissement des eaux pluviales 

 
Si un réseau pluvial existe à pro
soient ses capacités, les eaux de voiries collectées seront rejetées en différé ou à débits très limités, via des 
tamponnements et prétraitement adaptés. Elles seront cependant préférentiellement prises en charge 
localement, par des dispositifs et exutoires alternatifs.  
 

les eaux de voiries collectées seront prises en charge localement par tous dispositifs et exutoires alternatifs.  
 
Les eaux pluviales en provenance des parcelles privatives doivent être prises en charge sur le terrain. Des 
prises en charge communes avec les eaux de voirie, par les dispositifs et exutoires alternatifs à créer, 

 
 
 

III.2.4 - Télécommunications 
 
Des fourreaux devront être prévus pour le passage de la fibre optique, ainsi que pour le passage des réseaux 
de télécommunication. 
 

III.2.5 - Déchets 
 

Pour toute construction principale, un emplacement doit être prévu pour accueillir les conteneurs de tri 
sélectif.  
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CHAPITRE 14 : REGLEMENT DE LA ZONE 2AU 
 
 

Communauté 
. 

 
,  

Le territoire de la  est concerné par les risques 
 

 Loing Aval 
approuvé par arrêté préfectoral du 20 juin 2007 ainsi que le Plan de Prévention des Risques 

par arrêté préfectoral du 21 juin 2011, valant 
nt à toute occupation du sol, en sus des dispositions du 

présent règlement. Les PPRI sont annexés au présent PLUi.  
 

 
Une partie du territoire de la  présente un 

 
 Lié au phénomène de gonflement ou de retrait des sols argileux

ce risque est disponible sur le site www.argiles.fr,  
 Et

le cas échéant, à la mairie du lieu de situation du terrain.  
 Et/ou à la présence de cavi

www.bdcavite.net.  
 

la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier.  
 
 
Qualification de la zone : La zone 2AU est une zone à urbaniser à vocation habitat ou mixte dont 
les capacités en termes de réseaux sont insuffisantes. 
 
 
I - USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
 
I.1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 
 
I.1.1 -  
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I.2 - Destination des constructions, usages des sols et natures d'activité 
 
I.2.1 - Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient liées :  

o Aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone,  
o Ou à des aménagements paysagers,  
o Ou à des aménagements hydrauliques,  
o Ou à 

 
o Ou 

archéologique.  
 
I.2.2 - Les ouvrages techniques néce  
 
 
II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 
 
II.1 - Volumétrie et implantation des constructions 
 
Non réglementé. 
 
II.2 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Non réglementé. 
 
II.3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
Non réglementé. 
 
II.4 - Stationnement 
 
Non réglementé. 
 
 
 
III - EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
III.1 - Desserte par les voies publiques ou privées  
 
Non réglementé. 
 
III.2 - Desserte par les réseaux 
 
Non réglementé. 

Zone 2AUx 

REGLEMENT | Règlement de la zone 2AUx 84/85 

 
 

CHAPITRE 15 : REGLEMENT DE LA ZONE 2AUx 
 
 

Communauté 
. 

 
,  

Le territoire de la  est concerné par les risques 
 

 Loing Aval 
approuvé par arrêté préfectoral du 20 juin 2007 ainsi que le Plan de Prévention des Risques 

par arrêté préfectoral du 21 juin 2011, valant 
nt à toute occupation du sol, en sus des dispositions du 

présent règlement. Les PPRI sont annexés au présent PLUi.  
 

 
Une partie du territoire de la  présente un 

 
 Lié au phénomène de gonflement ou de retrait des sols argileux

ce risque est disponible sur le site www.argiles.fr,  
 Et

le cas échéant, à la mairie du lieu de situation du terrain.  
 Et/ou à la présence de cavi

www.bdcavite.net.  
 

la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier.  
 
 
Qualification de la zone : La zone 2AUx est une zone destinée à être urbanisée, à vocation spécifique 

 
e 

Programmation. 
 
 
I - USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
I.1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 
 
I.1.1 - Les constructions et installations qui, par leur nature, leur importance ou leur aspect, seraient 
incompatibles avec le caractère du voisinage ou susceptibles de porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique,  
I.1.2 - Les constructions et installations à usage agricole,  
I.1.3 -  
I.1.4 - L'ouverture et l'exploitation de carrières,  
I.1.5 - Les caravanes, habitations légères de loisirs et résidences mobiles, isolées sur terrains non bâtis et 
les campings de toutes natures,  
I.1.6.  Les constructions et installations des commerces et des activités de service 
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I.1.7 - Les affouillements et exhaussements des sols, sauf ceux nécessaires aux ouvrages techniques et à la 
ages de lutte contre les inondations, 

 
 
 
II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 
 
II.1 - Volumétrie et implantation des constructions 
 
Non réglementé. 
 
II.2 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Non réglementé. 
 
II.3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
Non réglementé. 
 
II.4 - Stationnement 
 
Non réglementé. 
 
 
 
III - EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
III.1 - Desserte par les voies publiques ou privées  
 
Non réglementé. 
 
III.2 - Desserte par les réseaux 
 
Non réglementé. 
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